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Les règles de la loi de protection du consommateur sont venues 

pour confirmer les droits des consommateurs telles que, la liberté de 

contracter, de s'informer, d'assurer la santé du consommateur, etc. 

Généralement, La loi a parlé du produit et du producteur, la 

responsabilité du producteur et de ses obligations, et enfin, de la 

manière de gérer les conflits entre le producteur et le consommateur.  

L'article (140) bis du code civil est une copie de l'article (1386) 

alinéa (02) du code français définissant la responsabilité du fait des 

produits défectueux.  

La loi a insisté sur la nécessité de s'organiser dans des 

associations de protection du consommateur qui pourront mieux l'aider 

à comprendre les lois, à connaître ses droits et, surtout, à les réclamer.  

Introduite par l’article 140 bis du code civil, cet article instaure 

la responsabilité civile  du fait du produit défectueux pour préserver 

les droits des consommateurs victimes qui font partie du contrat ou qui 

sont en dehors de celui-ci . 

Or, face à l’évolution technologique et la complexité des 

techniques de production et de distribution, donnant naissance à de 

véritables sociétés de consommation, il est devenu très difficile, voire 

impossible, de prouver la faute et à qui elle incombe. 

Cette loi vient non seulement affirmer un droit à la sécurité mais 

surtout met en place un système «spécial» de responsabilité du fait des 

produits livrés dite responsabilité sans faute, c’est une responsabilité 

que l’on peut alors qualifier d’objective fondée sur le risque et non pas 

sur la faute. 

La loi 09/03 relative à la protection du consommateur et à la 

répression des fraudes, véritablement protectrice du consommateur et 

victimes des produits défectueux, les dispositions de cette loi 

s'appliquent à tout bien ou service offert à la consommation, à titre 

onéreux ou gratuit, par tout intervenant et à tous les stades du 

processus de mise à la consommation. 
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Les principales obligations instaurées par cette loi sont les 

suivantes: obligation d'hygiène, obligation de la sécurité des produits, 

obligation de contrôle de conformité du produit avant sa mise à la 

consommation, obligation de la garantie et du service après-vente, 

obligation d'essai du produit, obligation d’information et d’étiquetage. 

Quant aux moyens prévus pour le respect de ces dispositions, 

l’on cite: la consécration des associations de protection des 

consommateurs, la création d’un Conseil National de la protection des 

consommateurs, l’autorité de contrôle: les officiers de police 

judiciaire, les agents de la répression des fraudes, sont autorisés à 

procéder aux contrôles de la conformité des produits, les mesures 

répressives, etc. 

Ainsi, tous producteur, intervenant et importateur en infraction à 

l’une de ces obligations légales, engage systématiquement sa 

responsabilité civile professionnelle dès lors qu’il y a victime sans trop 

chercher à prouver une faute particulière car il suffit d’établir le lien de 

causalité entre le dommage subi et l’infraction commise par rapport 

aux dispositions de la loi 09 03. 

A la lumière des dispositifs juridiques, nous allons essayer 

d'analyser les mécanismes introduites par le législateur en matière de 

protection du consommateur. Pour ce faire, nous allons déterminer qui 

défend les consommateurs et qui contrôle les professionnels, pour 

faire ressortir ensuite les sanctions juridiques et administratives 

requises par la loi en matière de protection du consommateur et enfin 

étudier la réparation des dommages.  

Tout cela dans le but de permettre à cette règlementation d'être 

efficace sur le terrain et de créer un dispositif cohérent de protection 

du consommateur. 

 

  

    
 


